
LA PARTICIPATION DES DEUX PRINCIPALES  
COLLECTIVITES LINGUISTIQUES AU SEIN DE  
LA FONCTION PUBLIQUE DU CANADA  

POLITIQUE 11.1: 

Le4 objectifs en matiene de Zangue4 oWcietee4 

ne peuvent Une convenabLement téali4e4 4an4 La pLeine 

panticipaition  de  4 deux ptincipaU4 co.tlectivité4 tingui4- 

tique4. Pax con4équent, £e4 mini4tète4 et otgani4me4 à 

AaibLe patticipation étancophone dey/tant panticutiètement 

AedoubLen d'qéott4. 

Pax de4 e“ont4 panticutiet4 de xectutement, on 

vi4exa  a accitott/te Le degne de panticipation de4 étanco-

phone4 dan4 Ze4 gnoupe4 et categoxie4 d'emeoi, ain4i que 

dans £e.4  mini4tUe4 et (mgani4me4 aa  2 e4t éctibt.e. 

INTERPRETATION  

Chaque ministère ou organisme entreprendra une 

analyse détaillée de la représentation des membres des 

deux principales collectivités linguistiques au sein de 

ses effectifs. Lorsque la représentation d'un groupe 

linguistique est faible, soit par groupe d'occupation, 

soit par niveau hiérarchique et(ou) lieu géographique, 

le ministère ou l'organisme élaborera des objectifs et 

prendra les mesures nécessaires pour corriger ce désé-

quilibre dans un délai raisonnable. 
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